
CLUB OHADA-TOGO                                                                      ORDRE 
DES AVOCATS DU TOGO           
clubohadatogo@yahoo.fr  
ordreavocat_tg@yahoo.fr        

PROGRAMME DE LA CONFERENCE 
HOTEL GHIS PALACE, Lomé, Les 15, 16 Juillet 2008

THEME : L’Arbitrage : un mode de règlement des litiges contractuels par excellence dans le 
droit OHADA

JOURNEE DU 15 juillet 2008

08 h 30 : MISE EN PLACE

09 h 00 : ALLOCUTIONS D’OUVERTURE

• Le Président du CLUB OHADA TOGO (bienvenue)
• Me AQUEREBURU, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Togo (circonstance)
• L’Ambassadeur de France au Togo ou son Représentant (ouverture)

09 h 30 : SUSPENSION, RETRAIT DES OFFICIELS

10 h 00: DEBUT DES TRAVAUX 

Sous-thème 1 : «     La rédaction de la convention d’arbitrage en droit OHADA»  
10 h 30 :            Débats
12 h 00 : Pause-café
       
12 h 30 : Sous-thème 2 : «     L’appui du juge étatique dans le processus arbitral»  
13 h 00 :            Débats 
14 h 30 :            FIN DE LA PREMIERE JOURNEE

JOURNEE DU 16 juillet 2008

08 h 30 : Sous-thème 3 : «     L’exécution des sentences arbitrales sous le droit OHADA»  
09 h 00 : Débats
10 h 30 : Pause-café

11 h 00 : Sous-thème 4 : « le contrôle du juge étatique sur la sentence arbitrale 
dans le cadre du recours en annulation »

11 h 30 : Débats
13 h 00 : Pause-café

13 h 30 : CAS PRATIQUES (CORRECTION)

15 h 00 : CEREMONIES DE CLOTURE

mailto:ordreavocat_tg@yahoo.fr
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• L’Ambassadeur de France au Togo ou son Représentant (Allocution de 
clôture)

• Photo de famille

FIN DE LA DEUXIEME JOURNEE


